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Chacun donne son décryptage à partir de sa culture et de son itinéraire, du débat de ces journées. C’est ce que je vais essayer de faire comme magistrat, mais aussi comme président d’associations, sinon comme militant puisque je préside aussi « Défense des Enfants International France ». 





Permettez-moi déjà de dire que le film que nous avons vu est remarquable. Il a été fait il y a quelques années, mais il est pas daté  et il mériterait une large diffusion. Il est remarquable à tout point de vue et s’inscrit bien dans la culture de la Convention internationale sur le droit de l’enfant.


J’ai pris plaisir à vous entendre développer cette idée qu’il fallait ré-insuffler de la démocratie dans les associations, et cela me rappelait le titre III du rapport « Nouvelles orientations pour le travail social » que nous avions rédigé en 1982 pour Nicole QUESTIAUX, sur le thème « pour défendre les libertés, l’acteur social, le travailleur social doit être libre, mais il ne pourra être libre qu’au sein d’institutions qui fonctionnent démocratiquement ». Vous développiez exactement ce propos, ce qui prouve qu’il y a une continuité, et pour répondre à notre psychiatre favori, je dirais que l’on peut prendre du plaisir à avoir écrit cela : cela avait aussi du sens !





Ceci étant, par rapport à l’exercice final et conclusif auquel vous m’invitez, je veux esquisser une tentative de contribution pour reconvertir les idées qui ont été développées, de manière concrète et pratique au bénéficie de l’action. Car tel est bien l’enjeu de journées comme celles-ci : que chacun y voit peut être plus clair mais pour s’engager sur d’autre pas. 








*****





EDUQUER, SOIGNER, GOUVERNER, le magistrat (je suis juge des enfants) que je suis participe aux trois. En revanche, je voudrais vous parler plus du politique que du soin et de l’éducatif. Avec cette nécessité dans la conjoncture actuelle de s’interroger sur nos responsabilités, sur le fait que l’on doit rendre des comptes parce qu’on a eu de l’autorité ou de la responsabilité sans jouer sur les mots. Pour prolonger ce qui était dit lors de la table ronde, il y a plusieurs niveaux de responsabilité. On peut rendre compte devant Dieu, devant l’Histoire. 








On peut aussi rendre compte devant ses pairs, devant sa hiérarchie : c’est important pour l’action sociale et médico sociale dans la mesure où l’immensité des gens qui travaillent autour de nous sont tous des salariés d’une institution publique ou privée. Donc, ils n’ont pas seulement à rendre compte par rapport à eux-mêmes, par rapport à leur conscience mais ils ont à rendre compte par rapport à ceux qui les emploient et qui eux-mêmes s’inscrivent dans une mission de service public. On doit aussi rendre des comptes pas seulement à l’autorité de tutelle ou de contrôle sur le plan formel, mais à ceux qui ont institué cette mission de service public. Et puis effectivement, c’est l’enjeu du moment avec la question qu’on évoquait tout à l’heure, actuellement il y a une tendance à engager la responsabilité juridique. Peut être pour jouer à la patate chaude ; peut être parce que d’autres lieux de régulation de conflits se sont disqualifiés ; peut être parce qu’il y a une vision mythique de la justice, peut être parce qu’elle n’avait rien à faire… Il y a mille raisons pour mobiliser l’institution judiciaire (non pas le juge mais l’institution judiciaire) avec tout ce que cela implique et pour intervenir sur ce champ de la mise en œuvre de la responsabilité. On a le sentiment à l’heure actuelle, que tous les jours chacun risque de passer en correctionnelle. Pourtant seulement quatre affaires en cinq ou six ans ont défrayé la chronique dont quatre, qui se sont d’ailleurs terminées par des relaxes…. Mais la peur et l’inquiétude sont réelles, je le vois comme magistrat, comme conférencier intervenant ou comme responsable d’association. 





L’enjeu est important. Le service public et les responsables politiques ont intérêt à apporter des réponses, pour que tout cela ne débouche pas sur la stratégie du parapluie, sur les désinvestissements….. Ce serait d’ailleurs un tellement bel alibi pour ceux qui ne font rien, d’en faire encore moins ! Il faut être réaliste, cela sera ma conclusion sur ce point  : ceux qui auront envie d’exercer leur responsabilité continueront à le faire, quels que soient les risques parce qu’ils y croient et non pas seulement parce qu’ils y prennent du plaisir. La question, c’est que ceux qui auraient tendance aussi à faire, les 90 %  autres, risquent effectivement de trouver prétexte à s’abstenir d’innover dans la mise en cause possible de la responsabilité. S’expliquer devant les parents, devant les enfants, devant leurs responsables d’association, cela n’est pas facile. S’expliquer devant l’autorité de tutelle, cela serait chouette si cette autorité parlait autrement que sur un plan financier, si elle était capable en tant qu’autorité de tutelle ou de contrôle, de fixer des objectifs qualitatifs et si elle pouvait effectivement vérifier si ces objectifs qualitatifs sont tenus ou de rendre 





compte devant l’opinion. Cette idée de devoir rendre compte peut déboucher à l’heure actuelle sur la justification de ne pas en faire, de rien faire ou d’en faire le moins possible, et en cela il y a un vrai risque pour les usagers et pour le service public.


La judiciarisation de la vie sociale est une réalité évidente. La caricature, c’est ce qui se passe actuellement aux Etats Unis où l’on va demander à des tribunaux de vérifier si l’élection présidentielle est valable. Celui qui ressortira élu de ce qui se passe depuis 9 jours devant les juridictions, verra sa légitimité entachée. Pourquoi aller devant un Juge ?





Ceci étant, il existe des juges qui fonctionnent en référence aux valeurs qui fondent la démocratie. Le Dr Patrick LACOSTE avait raison de rappeler qu’un certain nombre de juges ont pu jouer en France, un rôle négatif. Les Sections spéciales en 1942 si l’on veut être précis sont une illustration dramatique de ce risque ; mais d’une manière générale beaucoup de gens de par le monde souhaiteraient pouvoir disposer d’un fonctionnement judiciaire aussi  démocratique que c’est le cas en France. La tentation de judiciarisation n’est pas obligatoirement un mal, mais il faut la contrôler. Je pense qu’il faut s’arrêter 5 minutes : qu’est ce qui fait qu’à l’heure actuelle il y a un malaise par rapport à tout cela ? Pour moi, il y a cette peur de la correctionnelle, cette peur de rendre des comptes devant des magistrats. Il y a certainement la peur de la sanction et des sanctions réelles ; des peines de prison notamment sont encourues. Il y a aussi le sentiment que tout est joué d’avance et que même si l’on est innocenté, on restera coupable et que l’on n’est jamais véritablement innocenté. Tout cela est vrai. 





Mais à l’inverse, il faut dire que c’est aussi l’occasion d’afficher publiquement, en étant responsable, l’acte professionnel que l’on a pu poser et de le revendiquer comme tel. Décalant légèrement mon propos parce que c’est toujours par comparaison que l’on peut raisonner, j’ai souvent des parents dans mon bureau qui me disent «Mon enfant est en danger avec mon mari qui est pédophile…. Je refuse qu’il le reçoive chez lui…  Les juges n’ont pas voulu me croire jusqu’à présent ». Je leur dis alors : « Madame si vous êtes convaincue de ce que vous dites, allez jusqu’au bout et assumez votre décision. Cela passera, cela risque, de passer au tribunal correctionnel. Mais, devant des juges, vous aurez l’occasion de dire pourquoi vous estimiez que votre mari était pédophile. Est-ce que vous êtes capable d’assumer cela ? ».





En d’autres termes, la justice peut être aussi un forum. Quelque part, on peut être amené à y affirmer et à y faire reconnaître ce qu’on a pu faire. Ce n’est pas théorique. Souvenez-vous du rôle qu’à pu jouer historiquement la justice pour faire 





basculer les débats sociaux. Prenez les débats par exemple sur l’IVG. En 1973, le procès de Bobigny a été effectivement un temps fort du basculement de la loi. Il n’a rien créé sinon qu’à un moment donné le débat a eu lieu publiquement grâce à cette agora qu’était le tribunal même si le Tribunal pour Enfants était le lieu le plus secret qui soit. Une importante médiatisation autour du procès a forcé le débat. Le rôle déterminant du juge a été dire que la justice avec un grand J passait par la non condamnation de la jeune fille qui pourtant était coupable et revendiquait son acte. Cela a été insupportable au débat politique de l’époque. En d’autres termes, il ne faut pas avoir de complexe avec le mythe de la justice, et je ne pense pas l’avoir. La justice est un instrument comme un autre dans une démocratie. Il faut savoir l’utiliser à bon escient. 





Tout cela pour dire, qu’à l’heure actuelle, on est confronté à trois tendances lourdes. La première a été illustrée par J. FLOCH, qui rappelait qu’on est dans une société qui tendrait à vouloir être dans le risque zéro. On a le sentiment notamment dans nos pays développés, que l’on maîtrise tellement la science, la technique, le savoir, etc…..que, quand quelque chose arrive, c’est bien parce que quelque part, il y a eu un dysfonctionnement. Et quand on y regarde bien, ce n’est pas totalement à tort ! Souvent, pour un certain nombre de situations qui s’expliquaient par le hasard, par « le pas de chance », si l’on gratte un petit peu, s’explique bêtement par une « cause » humaine… beaucoup d’avions sont sensés tombés parce que AIRBUS ou BOEING construit mal ses avions. Quand on gratte, on s’aperçoit que le pilote avait un peu trop bu ce jour là ou qu’il était en train de peloter l’hôtesse de l’air ou en train de faire piloter l’avion par son enfant, il n’y a pas toujours du hasard… De temps en temps en grattant, on peut faire surgir une vérité. 


J’ajoute l’affirmation de cette vérité par la Justice est de nature à rendre justice à celui qui a été victime : il ne demande pas de l’argent, il ne demande pas la mort du pêcheur, il demande à comprendre ce qui s’est passé et à ne pas être dans le statut du coupable-victime. Peut être qu’un débat bien organisé peut lui permettre d’avoir accès à cela.








Ainsi, je crois effectivement que l’on a le sentiment de pouvoir éviter un certain nombre d’accidents. La fatalité, la faute, le pas de chance, le hasard ont « bon dos » et camouflent des erreurs et des incompétences. Je ne suis pas choqué du fait que, de temps en temps, on vienne dire à des gens qu’ils sont incompétents, qu’ils sont responsables de telle ou telle chose critiquable qui a pu se passer, qui fait du mal à telle ou telle personne. Cela ne me choque pas.





2ème point : On est dans une période où sont tombés un certain nombre de mythes notamment de l’infaillibilité de certains professionnels : médecins, hommes politiques, le juge lui-même…. Je crois que c’est plutôt une bonne chose qu’il n’y est plus ce mythe de l’infaillibilité. Mais cela ne veut pas dire pour autant qu'il faille jeter le bébé et l’eau du bain. Une compétence professionnelle, c’est parfois mieux qu’un amateurisme éclairé : quand telle hôtesse de l’air était sur toutes les chaînes de télévision pour nous dire combien nous, les professionnels, étions mauvais sur l’enfance  maltraitée, cela ne garantissait pas que sa réponse d’hôtesse de l’air était meilleure et qu’il fallait nier 30 ou 40 ans d’action sociale, parce que quand on y regarde de près, on a réussit à régler (« on » est collectif), et on règle au quotidien nombre de situations. Mais pour autant on doit admettre comme professionnel une interpellation de la société civile. En d’autres termes, certaines mises en cause sont tout à fait légitimes si elle ne ramène pas la démagogie.





3ème point : Nous agissons dans des champs sociaux qui sont de plus en plus professionnalisés par rapport à un amateurisme éclairé d’antan. On revendique de la professionnallité. Ce n’est pas choquant que ceux qui revendiquent une professionnalité aient des comptes à rendre à la hauteur de cette professionnalité et des avantages qu’ils peuvent en retirer.





Cela étant dit par rapport à notre sujet, quel va être le rôle du juge ?  Ce sera de clarifier ce qui s’est passé et de sanctionner, mais pas obligatoirement  de sanctionner au sens de punir. Vous savez que la justice, c’est la loi qui le permet, peut dire à quelqu’un : vous êtes coupable, vous avez franchi la ligne jaune mais vous l’avez fait pour la bonne cause, donc je vous dispense de peine.. Sanctionner ne veut pas dire punir, « couper la tête » si je parle très très crûment… Le rôle de la Justice souvent est aussi d’exorciser un certain nombre de situations et puis pourquoi pas, c’est tenter de compenser ce qui a pu être causé à quelqu’un.


Je dirais que par rapport à l’auteur (mais c’est pas notre sujet), il y a aussi une autre fonction : c’est d’engager ou de contribuer à engager un processus de culpabilisation pour qu’une page soit tournée. C’est aussi une manière de sanctionner. On sanctionne pour passer à autre chose.





Un débat que je n’ai pas entendu ici, mais peut être a t-il eu lieu pendant les deux journées, est de savoir qui va rendre compte ? C’est la personne physique, mais cela va être de plus en plus  souvent la personne morale, de droit public ou de droit privé. Pour rendre compte, et ce que je voudrais vous dire et pointer, (c’est la loi de juillet 2000), c’est que désormais, devant un certain nombre de dérives ou d’excès puisque dans ce pays on passe toujours du tout au rien, etc… du non judiciaire au tout judiciaire, et effectivement, il faut qu’il y ait un lien direct entre l’acte posé ou celui qui n’a pas été posé, et le dommage qui en est résulte. En d’autres termes, pour être condamné pour avoir commis une faute, il faut, ayant eu du pouvoir pour empêcher telle ou telle chose, ne pas avoir usé de ce pouvoir ou en avoir mal usé. Mieux : il faut un lien direct et non plus un lien à deux, trois, quatre ou cinq degrés. Il y a là  une avancée qui va amener à limiter le recours à la justice pénale pour des fautes qui seront des fautes graves et des fautes directes. Cela me paraît une bonne chose. Mais n’oublions quand même pas un détail : en tout état de cause, il faut qu’il y ait une faute de la part de celui qui est poursuivi pour qu’il soit condamné et quelque part, il faut qu’il y ait une faute ou un comportement intentionnel de quelqu’un relativement lucide de ce qu’il faisait.





Ainsi, ce n’est pas obligatoirement un mal que la justice intervienne mais elle ne doit pas vouloir appréhender l’ensemble des conflits. Là encore je vais prendre un exemple : dire que le tribunal pour enfants doit intervenir dans les problèmes de violences  scolaires ne veut pas dire qu’il ne doit pas y avoir de discipline à l’école, les problèmes disciplinaires ne doivent pas relever de la justice, ils doivent relever du champ disciplinaire. Dire que le tribunal pour enfants doit intervenir pour venir en relais des soutiens aux parents qui sont en difficulté, ne veut pas dire que l’autorité parentale n’existe plus. Il faut même faire en sorte que la discipline existe dans les établissements, une discipline qui soit démocratique et appliquée à tout le monde, c’est ce que B. DEFRANCE a du vous dire hier à partir de ses travaux. Mais cela implique qu’on fait en sorte d’identifier la responsabilité de chacun. C’est un problème politique que le Parlement va devoir trancher bientôt : qui est en situation d’exercer des responsabilités  parentales? Il faut des campagnes de communication pour rasséréner les parents sur ce que c’est que l’exercice de la responsabilité parentale.





Pour rejoindre le débat qui a eu lieu ici même, il faudra s’assurer contre les conséquences financières qui pourraient découler de tels comportements qu’on aura pu avoir, cela peut éviter en étant assurer d’aggraver un problème, pour la victime d’abord pour soi même ensuite, mais cela ne résoudra pas les problèmes fondamentaux  de la responsabilité dont je disais tout à l’heure qu’elle était aussi : pénale, disciplinaire et morale. Tout cela ne s’assure pas ! Vous n’avez pas le droit, ni la responsabilité de vous assurer contre votre responsabilité pénale. En revanche, vous pouvez vous assurer contre les conséquences civiles des infractions commises par ceux dont vous avez la responsabilité : quelqu’un que vous avez en charge dans votre établissement qui vole une voiture ou votre enfant qui vole une voiture, c’est un délit même volontaire. Mais la responsabilité à laquelle vous seriez tenu parce que vous avez cette personne sous votre autorité. Cela vous pouvez l’assurer.





Il faut s’assurer dans les limites rappelées, il faut surtout prévenir le risque pour ne pas se paralyser. Il faut que l’on déclenche les mécanismes de formation, d’animation, d’organisation, les plans de travail. Tout   doit être mis en place pour prévenir la survenance de risque. Ce n’est pas le refus de l’activité. On voit des gens actuellement qui disent: « Je ne ferai plus de transport…. On ne sortira plus les élèves de l’école…. ». Non ! on peut encore mener ces activités, mais il y a des précautions à prendre. Ce n’est pas parce que je risque d’être renversé par une voiture tout à l’heure, que je vais rester toute ma vie dans le palais des congrès  de NANTES, même si il est très agréable ! Il faut apprendre à maîtriser le risque, c’est ce que l’on appelle la prévention. Donc cela passe effectivement par un problème de formation technique. Cela passe par la clarification des règles de fonctionnement d’une institution pour permettre de dégager de la liberté d’action et non pas de la paralysie. Cela passe aussi par une connaissance des institutions, une culture des institutions, du droit en général, des institutions avec lesquelles on va travailler. Et là force est de reconnaître que dans le champ qui est le nôtre, social et médico social, la culture institutionnelle des gens est relativement limitée. Ce sont de bons techniciens qui savent prendre en charge des gamins très très handicapés mais pour le reste, ils souffrent des limites liées au champ de la formation.





Donc, il faut s’assurer sûrement des mécanismes de prévention du risque et il faut aussi s’organiser pour générer l’interpellation puisque de plus en plus, on demande des comptes. Par exemple : demain, plus souvent des gens vont nous interpeller, pas seulement sur les mécanismes que nous aurons mis en place, mais sur le non résultat que nous aurons obtenu. Je vais illustrer mon propos par l’exemple dans le champ que je connais le mieux d’une affaire qui a existé et qui s’est arrêtée, mais d’autres iront plus loin. Peut être vous souvenez vous de cette histoire il y a quatre ou cinq ans à NANCY où une jeune fille en a tué une autre. Elle était suivie depuis un an par le juge pour enfants et par un service éducatif. Les parents de la jeune victime sont venus dire au Juge et à la P.J.J. « qu’avez vous produit, vous qui vous revendiquez comme des spécialistes de l’éducation, puisque vous avez pris en charge cette gamine pendant un an et vous n’avez pas su extirper d’elle sa violence ? » . On peut répondre qu’il faut plus d’un an pour obtenir des résultats, mais il n’empêche que le débat est posé et sera posé. C’est celui des termes des pratiques professionnelles et non plus seulement du mode d’organisation des pratiques professionnelles. On retrouve le même raisonnement sur le secret professionnel. A ne pas informer l’autorité judiciaire ou administrative ou sa tutelle ou sa hiérarchie, de la connaissance que l’on a de tel crime ou délit, on risque de devoir rendre des compte si un nouveau délit ou crime a été commis, de rendre des compte sur ce que l’on a fait ou que l’on n’a pas fait. En d’autres termes, le problème se déplace de la question de la confidentialité à la question de la pratique professionnelle. 





Je veux dire par là que de plus en plus on sera interpellé sur nos pratiques et pas seulement sur nos modes de fonctionnement. Mais aussi sur les modes de fonctionnement. Pour prendre un exemple récent, je m’attacherai pas à cette décision de la Cour de cassation qui, après la Cour européenne de justice vient dire que tous les dossiers d’assistance éducative sont désormais directement communicables aux usagers, c’est à dire aux parents et aux enfants. En d’autres termes, nous magistrats, allons devoir ouvrir nos dossiers aux familles. Cela ne me choque pas. Je l’ai déjà fait il y a vingt ans. 





Le problème est d’organiser cette communication et de faire le service après-vente de cet accès au dossier. Donner les dossiers d’assistance éducative aux gens suppose qu’ils puissent les lire pour y accéder réellement. Il va falloir répondre aux questions qui nous reviendrons en écho. Cela veut dire aussi qu’il va falloir combattre l’organisation du vide de ces questions.





Vous voyez que l’on est loin d’être dans un processus achevé. Des mécanismes se mettent en place qui risquent, non pas de broyer, mais de développer demain des effets qu’on a pas encore en tête. Alors, comment gérer l’interpellation notamment des usagers ? Certainement par des stratégies démocratiques qui passent par le dialogue et la clarté. Des institutions auront des difficultés, d’autres n’en auront pas… même s’il arrive des incidents ou des accidents. Deuxièmement, par une stratégie judiciaire. C’est le rôle que responsables associatifs à l’égard de nos adhérents de nos associations, c’est les préparer et de conseiller les professionnels que nous employons. C’est un peu le travail que l’on a fait à l’ANCE, avec les Références déontologiques adoptées en 1997 à CARCASSONNE et le soutien apporté à ceux qui sont confrontés à des situations difficiles. C’est le document que j’ai rédigé pour les chefs d’établissements : que faire confrontés à la révélation d’une violence exercée sur une personne accueillie ? Ce ne sont que des petites réponses, mais d’une manière générale effectivement, le rôle de l’encadrement va être, en tenant compte de cette inquiétude qui est fondée en partie sur des réalités, de venir rasséréner nos adhérents et nos professionnels en leur offrant des stratégies de prévention mais aussi de soutien dans l’action. Par exemple, assurer le travailleur social ou médico social que, confronté à une interpellation par des usagers, ou à une confrontation policière ou judiciaire, il ne sera pas seul. Si il devait être seul, c’est clair que pour lui se serait difficile. Ses collègues à l’avenir ne prendraient pas le moindre risque. Cela revient à mon dernier mot, il faut assurer cette personne d’une solidarité hiérarchique, syndicale, associative. Cela ne veut pas dire d’une solidarité sans poil à gratter. Il faut aussi vérifier au passage si celui ou celle que l’on va venir aider, mérite d’être soutenu à 100 % et ne pas soutenir l’insoutenable.





Ma conclusion de tout cela, c’est qu’effectivement nous entrons dans une période où la question n’est plus de savoir si ce que nous faisons est bien ou si c’est mal. Il y a une réalité qui veut que l’on va devoir rendre des comptes sur ce que l’on fait. Il ne suffit pas de dire pour s’exonérer de tous comptes « je fais le bien d’autrui ». On est rentré dans une période où l’on vous demande des comptes sur ce que vous avez voulu faire et sur ce que réellement vous avez fait. Les gens qui sont en face de nous vont plus que jamais exiger une compétence. 





Il y aura un peu d’irrationnel, mais ils vont exiger de nous une certaine compétence. A nous de nous organiser. En d’autres termes, ma conclusion est de dire que nous sommes sur des fonctions ou des métiers, qui sont intrinséquement, d’une manière consubstantielle liés au concept de risque. 








Si l’on ne veut pas prendre de risques, ce n’est pas ces fonctions là, celles que l’on a vu être exercées qu’il faut choisir ! En plus, pour nous qui sommes généralement à la marge de la socialisation avec des gens qui sont en grande difficulté, sans être irresponsables, il nous faut souvent franchir la ligne jaune pour vraiment aider les gens et prendre des risques pour nous, pas pour eux !. Il y a quelques années, je rendais les ordonnances pour des interruptions volontaires de grossesse, dans le silence du législateur qui lui n’avait pas pris des risques en faisant la loi de 1975. Il n’avait rien dit sur ce qu’il fallait faire pour les jeunes filles mineures qui souhaitent interrompre leur grossesse sans pour autant pouvoir ou vouloir compter sur leurs parents. Le problème existait pour ces gamines. Nous les juges, pressés que nous étions par les services sociaux, nous avons été amenés à intervenir. Il a bien fallu prendre le risque de violer ou dépasser  le silence de la loi quitte à  rendre des comptes à ceux qui nous auraient interpellés. Dans mes décisions de justice je disais toujours : « devant la carence du législateur, et compte tenu de l’article 4 du code civil, j’ai l’obligation, dans le silence de la loi, de trouver une réponse à la question  posée ». 


Nos missions nous amènent, qu’il s’agisse d’intervenir pour les gens handicapés, les gamins en difficulté, les étrangers, constamment à côtoyer la ligne jaune d’un surcroît de prise de risque, de responsabilité. Ce n’est pas seulement le plaisir de cette fonction (c’est vrai que cette prise de risque est motivante), mais elle est motivante parce que l’on va essayer de produire plus de mieux être, plus de justice, plus de droit, plus de démocratie.


Alors, disons tout de suite,  celui qui a peur de prendre et d’engager sa responsabilité, je crois qu’il vaut mieux qu’il parte tout de suite. En personnes lucides qui sommes des vrais professionnels, si nous nous revendiquons comme professionnels, il faut nous organiser comme professionnels. Quand je suis malade, je prends plaisir à voir un médecin qui ne panique pas. Je pense que c’est important pour la personne qui vient dans mon bureau, qu’il ait le sentiment, même si moi je doute de plein de choses, d’avoir quelqu’un à l’aise dans ses baskets, organisé, capable de produire la prestation pour laquelle il a été institué et payé dans le cadre d’une mission de service public.





Voilà les quelques réflexions que je voulais vous livrer. La conclusion de la conclusion c’est que quoi qu’il arrive, même si l’on est quitte par rapport aux usagers, par rapport à la justice humaine, on doit rendre des comptes à sa conscience, et donc on doit être dans une cohérence par rapport aux convictions qui nous animent. Cela comme dit l’autre, ne se codifie pas !





Merci de votre attention.
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	Soirée de clôture le 16 novembre 2000 à NANTES	Page �PAGE �1�











